
 
Haute école de travail social et de la santé Lausanne 
Unité de formation continue 
Ch. des Abeilles 14 • 1010 Lausanne • Suisse 
+41 (0)21 651 03 19 • formation.continue@hetsl.ch • www.hetsl.ch  
 

 

 

f 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Formation continue à la coordination 
de l’accueil familial de jour 

Formation continue 2023-2024 : 
 
Analyse de la pratique : les enjeux de l’attachement dans 
l’accueil familial de jour – Emilie Werlen 
6 séances de novembre 2023 à juin 2024  
 
Enjeux et défis du travail avec les familles dans un contexte de 
coordination d’accueil familial de jour: comment garder le cap 
dans cette complexité? 
Emilie Werlen et Héloïse Luy -  7 et 21 novembre 2023 

 
Haute école de travail social 
et de la santé Lausanne 
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1. Analyse de pratique : les enjeux de l’attachement dans l’accueil 
familial de jour 

Les coordinatrices et coordinateurs sont confronté·e·s à des situations complexes qui nécessitent de 
travailler en réseau, de manière pluridisciplinaire. Dans ces pratiques, l’échange, la prise de recul, la 
réflexion sont essentielles. Le coordinateur ou la coordinatrice se trouve souvent isolé·e dans sa 
fonction, il est alors important pour lui/elle de pouvoir réfléchir et échanger en groupe. En effet, cela 
permet de clarifier sa position et de bénéficier de l’expérience des autres. L’analyse de la pratique est 
à la fois un temps de réflexion, de développement professionnel et de ressourcement. 

Cette année, l’analyse de la pratique s’articulera autour de la thématique de l’attachement et de ses 
enjeux dans l’accueil familial de jour qui constituera un fil rouge autour duquel prendront place ces 
séances. Ce concept d’attachement est en effet une notion-clé dans le domaine de la psychologie. Nous 
verrons donc comment en tenir compte dans une pratique professionnelle de coordinatrice-coordinateur 
dans un contexte spécifique de coordination de l’accueil familial de jour. 

Le groupe d’analyse de la pratique est constitué de 8 à 12 coordinatrices/coordinateurs. Avec des règles 
de confidentialité, les participant·e·s sont amené·e·s à réfléchir à leur propre pratique en vue d’explorer 
les situations qui les mettent dans le doute, l’insécurité, le flou ou l’échec. Si la thématique des enjeux 
de l’attachement constituera le fil rouge de cette session d’analyse, la réflexion et les échanges pourront 
également s’orienter sur des enjeux plus spécifiques (développement de l’enfant, collaboration avec les 
familles, travail en réseau, compétences des familles, etc.), en lien avec les situations présentées. 

Les personnes qui s’inscrivent à l’analyse de la pratique s’engagent à prendre part aux six rencontres 
d’une demi-journée organisées entre l’automne 2023 et l’été 2024, de manière à permettre au groupe 
de travailler dans la continuité et de développer la confiance nécessaire à ce type de démarche. 

A la demande des autorités compétentes, la participation à l’analyse de la pratique est ouverte 
également aux coordinatrices et coordinateurs déjà entré·e·s en fonction mais qui n’ont pas encore pu 
suivre la formation de base.  

Pour l’année 2023-2024, ce groupe d’analyse de la pratique sera animé par Emilie Werlen, 
psychologue-psychothérapeute FSP. 

Dans le cadre de ces séances, une attention particulière sera apportée à la prise en compte des 
multiples systèmes et sous-systèmes dans lesquels s’inscrit la fonction de coordinatrice/coordinateur et 
aux différents niveaux de collaboration que celle-ci exige (avec les responsables institutionnel·le·s, les 
accueillant·e·s, les parents, etc.).  

Calendrier – dates   

Mardi 28 novembre 2023 8h30 à 11h 

Mardi 12 décembre 2023 8h30 à 11h 

Mardi 23 janvier 2024 8h30 à 11h 

Mardi 5 mars 2024 8h30 à 11h 

Mardi 23 avril 2024 8h30 à 11h 

Mardi  28 mai 2024 8h30 à 11h 
 
 
Lieu : HETSL, Unité de formation continue  

Délai d’inscription : 1er novembre 2023  

Nombre de places : minimum 8, maximum 12  

Coût : CHF 750.- 
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2. Enjeux et défis du travail avec les familles dans un contexte de 
coordination d’accueil familial de jour: comment garder le cap dans 
cette complexité ? 

De par sa fonction, la/le coordinatrice/coordinateur a un rôle central de liant, de trait d’union entre les 
différent·e·s acteurs et actrices concerné·e·s par l’accueil d’enfant dans le champ de l’accueil familial 
de jour (parents et enfants – accueillant·e, structure de coordination). Ce travail d’interface, essentiel 
dans la mise en place et le suivi des accueils, peut toutefois être mis à mal pour différentes raisons, 
notamment : 
 

- Des représentations et visions différentes par rapport aux besoins de l’enfant. 
- Des représentations (parfois erronées) des parents concernant les modalités d’accueil en 

milieu familial et le rôle de l’accueillante·. 
- Des attentes des différent·e·s acteurs et actrices concerné·e·s (famille, accueillant·e, structure 

de coordination, coordinatrice/coordinateur...) qui ne sont pas toujours explicites et parfois 
divergentes. 

- Un éloignement « géographique » de la/du coordinatrice/coordinateur par rapport au quotidien 
de l’accueil.  

Ces enjeux pluriels peuvent amener à des tensions, des incompréhensions, des non-dits entre les 
différentes personnes impliquées, ce qui est susceptible d’impacter la prise en charge de l’enfant et de 
fragiliser le cadre et la qualité de l’accueil. 

Objectifs et contenus de la formation 
 

- Renforcer le confort et la légitimité des participant·e·s dans le travail avec les familles, à 
l’intérieur des différents systèmes et sous-systèmes qui constituent le dispositif spécifique 
d’accueil familial de jour (objectif général de la formation). 

- Permettre aux participant·e·s de questionner leur place et leur rôle, dans le travail avec les 
familles, tenant compte de la spécificité de leur fonction de coordinatrice ou de coordinateur. 

- Identifier les conditions qui peuvent favoriser ou entraver l’établissement d’une relation de 
confiance entre les différent·e·s acteurs et actrices concerné·e·s (parents, enfants, 
accueillant·e·s, coordinateur/coordinatrices, structures de coordination). 

- Découvrir, y compris par le partage d’expériences au sein du groupe de formation, différentes 
stratégies et outils pratiques permettant de renforcer la reconnaissance et la légitimité des 
différent·e·s acteurs et actrices impliqué·e·s autour de l’enfant accueilli. 

- Questionner le rôle et les ressources de la coordinatrice ou du coordinateur face à des 
situations d’accueil complexes qui impactent la collaboration avec les familles et, plus 
généralement, mettent à mal la qualité de l’accueil. 
 

Modalités pédagogiques 

Différents apports théoriques seront proposés, avec une mobilisation continue de la pratique et des 
expériences des participant·e·s. 

Intervenantes 

Emilie Werlen, psychologue-psychothérapeute FSP 

Héloïse Luy, psychologue-psychothérapeute FSP 
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Lieu : HETSL, Unité de formation continue 

Délai d’inscription : 5 octobre 2023 

Nombre de places : minimum 10, maximum 20 

Dates : 7 et 21 novembre 2023 (horaire : 9h00-17h00) 
Coût pour les 2 jours : CHF 500.- 

_____________________________________________ 

Conditions de participation  

• Les inscriptions sont prises en compte dès réception des bulletins d'inscription, par ordre 
d'arrivée. 

• La facture doit être réglée à réception, mais au minimum 15 jours avant le début du cours. 
Aucune attestation de paiement n'est délivrée. 

• Les désistements ou annulations doivent se faire par écrit au secrétariat de l'UFC. Seuls ceux-
ci seront pris en considération. 

• Jusqu'à 15 jours avant le début du cours, un montant de Fr. 60.- est retenu ou exigé pour les 
frais administratifs. 

• Dans les 15 jours qui précèdent le début du cours, 50% du prix du cours est retenu ou exigé. 

• Au premier jour de cours, l'intégralité du prix du cours est retenue ou exigée. 

• Dans le cas d'un imprévu dont la gravité peut être établie (maladie, contexte personnel et/ou 
social bouleversé), les conditions ci-dessus pourront être adaptées au cas par cas. 

• Si les effectifs de la formation sont complets, les personnes inscrites en sont averties 
personnellement. Si la formation est annulée, l'écolage est remboursé. 

• Une attestation est délivrée à chaque participant·e à la fin de la formation, dans la mesure où 
toutes les formalités administratives ont été remplies. 

• D'autres directives spécifiques peuvent être communiquées aux participant·e·s en début de 
formation 

Pour mémoire, nous vous rappelons que les employeurs (Réseaux, Structures, Associations ou même 
parfois Services cantonaux) encouragent et facilitent la participation de leur personnel à l’offre de 
formation continue. 
 

3 Renseignements et personne de contact 

Mme Anne-Françoise Pont Chamot 
Responsable de la formation 
Haute école de travail social et de la santé Lausanne 
Unité de formation continue 
Ch. des Abeilles 14  
CH-1010 Lausanne 
E-mail : anne-francoise.pont-chamot@hetsl.ch 
Tél. +41 (0)21 651 03 19 


